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(54) Barre à roue pivotante

(57) La barre à roue convient à la commande du
gouvernail d'un bateau et comporte :

- une embase surmontée d'une colonne allongée se-
lon un axe ;

- une roue (12) montée tournante sur la colonne se-
lon un axe transversal ;

- des moyens de commande de gouvernail ;

elle comporte en outre des moyens de neutralisa-
tion des moyens de commande de gouvernail et, de
plus, la colonne est montée pivotante par rapport à l'em-
base, autour de son axe, de manière à admettre une
position de service (S) dans laquelle lesdits moyens de
neutralisation sont désactivés et au moins une position
de repos (R) dans laquelle la roue (12) est décalée an-
gulairement d'au moins l'ordre d'un quart de tour par
rapport à la position de service (S), lesdits moyens de
neutralisation étant activés.
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Description

[0001] L'invention a trait au domaine des bateaux en
tant qu'embarcations maritimes ou fluviales et concerne
une barre à roue convenant à la commande du gouver-
nail d'un bateau.
[0002] Certaines de ces embarcations, notamment
des bateaux de plaisance, sont équipées d'une barre à
roue se présentant sous la forme d'une colonne sur la-
quelle est montée tournante une roue. Cette roue est
destinée à être actionnée par le barreur, c'est-à-dire la
personne chargée de diriger le bateau, à la manière d'un
volant.
[0003] En effet, la roue est liée au gouvernail du ba-
teau par un mécanisme de transmission de sorte que la
rotation de la roue provoque le mouvement du gouver-
nail.
[0004] Compte tenu de la force nécessaire pour ac-
tionner le gouvernail plongé dans l'eau, la roue est gé-
néralement de grand diamètre (de l'ordre d'un mètre)
pour que le barreur profite de l'effet de levier qu'offre
cette grande roue sur son axe.
[0005] En pratique, la barre à roue est généralement
installée dans une partie arrière du bateau, telle que le
cockpit, munie de sièges et/ou destinée au passage des
personnes.
[0006] La barre à roue y est de plus installée trans-
versalement à la direction dans laquelle s'étend le ba-
teau, cette disposition étant nécessaire pour que le bar-
reur, lorsqu'il est face à la roue, soit tourné dans cette
même direction dans laquelle avance le bateau.
[0007] Ces barres à roue de grand diamètre et dispo-
sées transversalement sont d'un encombrement impor-
tant. Cet encombrement est particulièrement gênant
lorsque le bateau est à l'arrêt puisque la barre n'est pas
utilisée et que, de plus, la circulation des personnes est
plus importante, que ce soit pour l'embarquement ou le
débarquement des passagers par l'arrière à l'arrêt au
port ou bien la circulation des passagers entre l'avant
et l'arrière du bateau, au mouillage.
[0008] On connaît des barres à roue prévues pour mi-
nimiser leur encombrement lors de l'arrêt du bateau, no-
tamment des barres dont la roue est en trois parties re-
pliables. Il semble également qu'on ait proposé des bar-
res dont la roue est un assemblage de secteurs angu-
laires amovibles qui sont superposables à la manière
d'un éventail.
[0009] Bien que ces dispositifs parviennent à réduire
l'encombrement de la barre à roue, leur complexité mé-
canique importante les rend peu fiables et difficiles à
manipuler.
[0010] Le but de l'invention est d'améliorer les barres
à roue existantes, notamment en permettant d'une ma-
nière simple une réduction significative d'encombre-
ment sans nuire aux fonctionnalités ou à la sécurité de
la roue en position de service.
[0011] A cet effet et selon un premier objet, l'invention
propose une barre à roue convenant à la commande du

gouvernail d'un bateau et comportant :

- une embase surmontée d'une colonne allongée se-
lon un axe ;

- une roue montée tournante sur une partie supérieu-
re de la colonne selon un axe transversal ;

- des moyens de commande de gouvernail ;

caractérisée en ce qu'elle comporte en outre des
moyens de neutralisation des moyens de commande de
gouvernail et en ce qu'au moins une partie supérieure
de la colonne est montée pivotante par rapport à l'em-
base, autour de son axe, de manière à admettre une
position de service dans laquelle lesdits moyens de neu-
tralisation sont désactivés et au moins une position de
repos dans laquelle la roue est décalée angulairement
d'au moins l'ordre d'un quart de tour par rapport à la po-
sition de service, lesdits moyens de neutralisation étant
activés.
[0012] Une telle barre à roue dont la colonne est mo-
bile angulairement permet au plan dans lequel la roue
est contenue de prendre différentes positions angulai-
res. En accord avec l'aménagement du bateau, la posi-
tion de repos permettra notamment à la roue d'être dis-
posée parallèlement au chemin de circulation des pas-
sagers, tout en neutralisant les moyens de commande
du gouvernail. Les passagers, lors de leur déplacement,
auront donc à longer la roue en position de repos, plutôt
qu'à la contourner.
[0013] En revanche, lorsque la barre à roue est en po-
sition de service, les moyens de commande du gouver-
nail sont opérationnels et la barre à roue se présente
comme une barre à roue classique, sans dispositif ap-
parent de minimisation de son encombrement.
[0014] De plus, les seules pièces mobiles perçues de
l'extérieur de la barre à roue sont l'embase et la colonne,
qui tournent l'une par rapport à l'autre. Un tel agence-
ment, d'une grande simplicité d'utilisation, ne met pas
l'utilisateur en contact avec des parties mécaniques
complexes et pouvant présenter des risques pour sa sé-
curité et, de plus, présente une fiabilité importante.
[0015] Afin de rendre la manoeuvre de l'utilisateur en-
core plus simple, lesdits moyens de neutralisation peu-
vent être commandés par le mouvement de rotation de
la colonne par rapport à l'embase.
[0016] Ainsi, lorsque la colonne est pivotée dans le
but de réduire son encombrement, ce même mouve-
ment de pivotement est avantageusement mis à profit
pour l'activation des moyens de neutralisation des
moyens de commande du gouvernail, et inversement
pour la désactivation de ces moyens.
[0017] Un seul mouvement de la barre à roue est dès
lors nécessaire pour passer de la position de service à
la position de repos tout en activant les moyens de neu-
tralisation ou inversement.
[0018] Selon un exemple de réalisation, les moyens
de commande de gouvernail sont en prise permanente
avec la roue et les moyens de neutralisation comportent
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des moyens de blocage de la rotation de la roue selon
son axe transversal.
[0019] Le blocage efficace du gouvernail par le blo-
cage de toute la chaîne de transmission entre la roue et
le gouvernail est garanti par ces moyens de blocage de
la rotation de la roue, qui sont simples à mettre en place
sur une telle barre à roue, d'autant que les moyens de
commande de gouvernail sont en prise permanente.
[0020] Ces moyens de blocage de la rotation de la
roue peuvent comporter une portion dentée solidaire de
la roue ainsi qu'un cran solidaire de l'embase et disposé
pour venir contre ladite portion dentée, assurant ainsi
son blocage, lorsque la colonne est en position de re-
pos.
[0021] Le blocage de la roue est ainsi assuré par un
couple cran-portion dentée dont le mouvement de mise
en contact, ou au contraire de séparation, est indexé sur
le mouvement de rotation de la colonne par rapport à
l'embase.
[0022] On obtient par conséquent un blocage auto-
matique et fiable de la roue lors de la mise en position
de repos de la barre à roue.
[0023] En variante, les moyens de neutralisation peu-
vent comporter des moyens d'immobilisation d'un quel-
conque élément en prise avec les moyens de comman-
de de gouvernail.
[0024] Il s'agit dans ce cas d'immobiliser un élément
en prise avec le gouvernail, indépendamment des élé-
ments de transmission situés entre la roue et ledit élé-
ment, ce qui permet d'implémenter ces moyens d'immo-
bilisation sur l'élément de transmission s'y prêtant le
mieux en fonction de l'agencement choisi pour les
moyens de commande de gouvernail.
[0025] Les moyens de commande de gouvernail peu-
vent à ce titre comporter un arbre de colonne monté
tournant dans la colonne et actionné en rotation par la
roue et lesdits moyens d'immobilisation peuvent com-
porter un disque solidaire dudit arbre de colonne.
[0026] Il s'agit là d'un mode de réalisation des moyens
de commande de gouvernail se prêtant bien à l'utilisa-
tion d'un disque adapté à être bloqué par des moyens
externes à la transmission.
[0027] Pour assurer le blocage de ce disque relative-
ment à des moyens d'arrêt rattachés à l'embase, ledit
disque peut former une came adaptée à exercer un ef-
fort contre ces moyens d'arrêt, lorsque la colonne est
en position de repos.
[0028] La surface de came formée par le disque est
adaptée à se rapprocher desdits moyens d'arrêt au fur
et à mesure de la rotation de la colonne vers la position
de repos, jusqu'au contact et au blocage final de ces
deux éléments l'un contre l'autre, l'effet de came pou-
vant être obtenu latéralement ou axialement.
[0029] Ce dispositif est d'une simplicité extrême dans
la mesure où il ne fait intervenir aucune pièce mobile
agissant sur le disque.
[0030] En variante, il peut être prévu que lesdits
moyens d'immobilisation puissent comporter en outre

des mâchoires de freins enserrant le disque et adaptées
à l'immobiliser, le disque étant alors coaxial à l'arbre de
colonne.
[0031] Ces mâchoires de freins permettent une gran-
de liberté de conception quant à la manière de les ac-
tionner, elles peuvent être entraînées par la rotation de
la colonne ou bien être commandées de manière auto-
nome.
[0032] Par ailleurs, la barre à roue comporte avanta-
geusement en outre un dispositif de blocage de la rota-
tion de la colonne, utile notamment en position de ser-
vice.
[0033] Ce dispositif permet d'éviter la rotation intem-
pestive de la colonne, la barre à roue étant de ce fait
maintenue dans la position voulue malgré des sollicita-
tions extérieures.
[0034] Ce dispositif de blocage de la rotation de la co-
lonne peut comporter une glissière au moins en partie
annulaire et solidaire de l'embase ainsi qu'un doigt ra-
dialement rétractable, engagé sur la colonne et coopé-
rant avec la glissière, ladite glissière pouvant comporter
un premier logement apte à recevoir le doigt lorsque la
colonne est en position de service, et un deuxième lo-
gement apte à recevoir le doigt lorsque la colonne est
en position de repos.
[0035] Un tel dispositif de blocage assure non seule-
ment un blocage efficace de la rotation de la colonne
mais, de plus, il guide l'utilisateur en matérialisant les
positions de repos et de service.
[0036] Dans un premier mode de réalisation des
moyens de commande de gouvernail, ceux-ci
comportent :

- une première couronne coaxiale et solidaire de
l'axe de la roue ;

- une deuxième couronne montée tournante sur un
axe transversal, fixe par rapport à la colonne ou
l'embase ;

- un moyen souple de transmission reliant les pre-
mière et deuxième couronnes entre elles ;

- des moyens de transmission reliant la deuxième
couronne au gouvernail.

[0037] Il s'agit d'une transmission par couronne et
liens souples, telle qu'une chaîne, légère et peu onéreu-
se.
[0038] Dans un second mode de réalisation des
moyens de commande de gouvernail, ceux-ci
comportent :

- une pompe hydraulique solidaire de la colonne et
actionnée par la rotation de l'axe de la roue ;

- un actionneur hydraulique de gouvernail relié à la-
dite pompe ;

- une vanne disposée sur le circuit hydraulique entre
la pompe et l'actionneur, apte à fermer le circuit et
actionnée par la rotation de la partie supérieure de
la colonne de sorte que la vanne soit ouverte lors-
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que la colonne est en position de service et que la
vanne soit fermée lorsque la colonne est en position
de repos.

[0039] Cette solution a l'avantage de la simplicité :
une pompe hydraulique reliée par deux tuyaux à un vé-
rin constituent à eux seuls les moyens de commande
de gouvernail.
[0040] De plus, le principe de la vanne actionnée di-
rectement par la rotation de la colonne présente, en plus
de sa simplicité, une importante robustesse.
[0041] Les mêmes avantages peuvent être obtenus
avec des moyens de commande de gouvernail selon un
troisième mode de réalisation dans lequel lesdits
moyens comportent :

- un arbre de colonne, cet arbre étant solidaire à une
première de ses extrémités d'un levier transversal
et à une seconde de ses extrémités d'une première
roue dentée conique montée coaxiale audit arbre ;

- une deuxième roue dentée conique solidaire de
l'axe de la roue et coaxiale à celle-ci, disposée de
manière à engrener sur la première roue dentée co-
nique pour former un engrenage à axes
concourants ;

- des moyens de transmission reliant le levier trans-
versal au gouvernail.

[0042] Selon un deuxième objet, l'invention propose
un bateau comportant un cockpit équipé d'une barre à
roue pivotante telle que décrite précédemment, la co-
lonne étant disposée perpendiculairement au plancher
du cockpit.
[0043] De plus, l'embase peut être fixée au plancher
du cockpit de sorte que la roue soit transversale à la
direction générale du bateau lorsque la colonne est en
position de service, et le décalage angulaire prévu lors
de la position de repos peut être d'un quart de tour de
sorte que, dans cette position de repos, la roue soit pa-
rallèle à la direction générale du bateau. Un décalage
angulaire d'un demi-tour peut aussi être intéressant
pour augmenter le volume disponible pour la circulation
dans le cockpit.
[0044] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lumière de la description qui
va suivre d'un mode de réalisation préféré donné à titre
d'exemple non limitatif, description faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de l'arrière
d'un bateau montrant une barre à roue selon l'in-
vention, en position de service ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1, la barre
à roue étant en position de repos ;

- la figure 3 est une vue de dessus du bateau de la
figure 1, la barre à roue étant schématiquement re-
présentée dans ses positions de service et de
repos ;

- la figure 4 est une vue d'élévation en coupe d'une
barre à roue selon l'invention, dans un premier mo-
de de réalisation, la roue n'étant pas représentée ;

- la figure 5 est une vue de dessus en coupe V-V de
la barre à roue de la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue de dessus en coupe VI-VI de
la barre à roue de la figure 4 ;

- la figure 7 est une vue d'élévation en coupe d'une
barre à roue selon l'invention, dans un deuxième
mode de réalisation, la roue n'étant pas
représentée ;

- la figure 8 est une vue de dessus en coupe VIII-VIII
de la barre à roue de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue d'élévation en coupe d'une
barre à roue selon l'invention, dans un troisième
mode de réalisation, la roue n'étant pas
représentée ;

- la figure 10 est une vue de dessus en coupe X-X de
la barre à roue de la figure 9.

[0045] Les figures 1 et 2 montrent l'arrière d'un bateau
1 comportant ici un cockpit 2 équipé de sièges 3, un
banc rabattable 4 pour barreur ainsi qu'une barre à roue
5 ici située en position centrale dans le cockpit 2.
[0046] Les sièges 3 sont disposés sur le pourtour du
cockpit de manière à former un espace disponible pour
les passagers. L'accès à cet espace peut se faire par
l'arrière du cockpit 2 lorsque le banc rabattable 4 libère
un passage (figure 2) ou bien par l'avant du cockpit 2.
[0047] La barre à roue 5, disposée dans cet espace,
comporte une embase 6 par laquelle elle est fixée au
plancher 7 du cockpit 2. Cette embase 6 est un cylindre
8 solidaire d'un socle 9, ce dernier étant fixé par des vis
au plancher 7.
[0048] La barre à roue 5 comporte en outre une co-
lonne 10 montée tournante sur l'embase 6.
[0049] Cette colonne 10 se présente sous la forme
d'un cylindre sensiblement de même diamètre que l'em-
base 6 et disposée dans le prolongement de cette der-
nière.
[0050] La colonne 10 est ici surmontée à son extré-
mité opposée à l'embase 6, par un compas 11 qui, en
tant qu'instrument de navigation, doit pouvoir être vu par
le barreur.
[0051] Sur la colonne 10 est montée tournante une
roue 12 constituée d'un axe 13, d'un anneau 14 sur le-
quel le barreur pose ses mains et de rayons 15 reliant
l'anneau 14 à l'axe 13, l'axe 13 étant perpendiculaire à
la colonne 10 et monté sur des roulements.
[0052] Les éléments constitutifs internes de la barre
à roue 5 vont maintenant être décrits en référence au
mode de réalisation préféré des figures 4, 5 et 6.
[0053] La liaison pivot présente entre l'embase 6 et la
colonne 10 est réalisée par un montage de roulements.
En effet, l'embase 6 se termine, à son extrémité oppo-
sée au socle 9, par une bague 16 axialement saillante
dans le prolongement du cylindre 8 mais d'un diamètre
moindre. Des chemins de roulement 17 sont de plus
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pratiqués dans les parois externes de la bague 16.
[0054] La colonne 10, quant à elle, a la forme d'un
cylindre creux venant coiffer l'embase 6 en masquant
ladite bague saillante 16, les surfaces externes du cy-
lindre 8 de l'embase 6 et de la colonne 10 étant dans le
prolongement l'une de l'autre. La colonne 10 comporte
également, sur ses parois internes au niveau des che-
mins de roulement 17, des empreintes 18 venant en vis-
à-vis des chemins de roulements 17 de sorte que des
billes 19 insérées entre les chemins de roulements 17
et les empreintes 18 permettent la rotation de la colonne
10 par rapport à l'embase 6.
[0055] Par ailleurs, une tige 20 portant un cran 21 est
fixée à ladite bague saillante 16 de l'embase 6.
[0056] En ce qui concerne la colonne 10, celle-ci com-
porte deux paliers 22 disposés tous deux à la même
hauteur sur la colonne 10, et aptes à recevoir l'axe 13
de la roue 12 de manière que cet axe 13 soit perpendi-
culaire à la direction dans laquelle s'étend la colonne
10. Pour assurer la rotation dudit axe 13 dans les paliers
22, ceux-ci comportent des roulements ou un revête-
ment à faible friction (non représentés).
[0057] Sur cet axe 13 est emmanchée en force une
roue denté 23 qui est par conséquent entraînée en ro-
tation conjointement à l'axe 13. Une chaîne 24 engrène
sur cette roue dentée 23 et vient relier cette dernière à
une deuxième roue dentée (non représentée) située au
niveau de l'embase 6, à proximité du plancher 7 du cock-
pit 2. Cette roue dentée 23 est avantageusement fixe
mais peut également être mobile.
[0058] La deuxième roue dentée est reliée au gouver-
nail du bateau de sorte que sa rotation, entraînée par la
rotation de la roue 12, a pour conséquence de manoeu-
vrer le gouvernail. En fonction du sens de la rotation de
la roue 12, le gouvernail est commandé dans un sens,
ou dans l'autre. Ce dispositif reliant la deuxième roue
dentée et le gouvernail est conforme à des dispositifs
bien connus dans ce domaine et n'a pas été représenté
sur les figures.
[0059] En référence à la figure 6, la barre à roue 5
comporte également un dispositif de blocage de la ro-
tation de la colonne 10. Ce dispositif comporte lui-même
deux glissières courbes 25 rattachées à la bague 16
saillante de l'embase 6 ainsi que deux doigts débraya-
bles 26 rattachés à la colonne 10.
[0060] Les glissières 25 sont diamétralement oppo-
sées sur la bague 16 et couvrent chacune une portion
de cercle correspondant à un secteur angulaire d'un
quart de tour. À chacune de leurs extrémités, ces glis-
sières 25 comportent un logement 27 apte à recevoir un
des doigts 26.
[0061] Les doigts 26 sont montés dans une ouverture
28 et sont mobiles radialement selon une liaison pivot
glissant avec cette ouverture 28. Un ressort (non repré-
senté) maintient ces doigts constamment en pression
contre leur glissière 25 respective.
[0062] La barre à roue 5 qui vient d'être décrite peut
être mise en position de service, telle qu'elle est repré-

sentée sur la figure 4. Les doigts 26 sont alors dans leur
position de la figure 6, ils sont engagés chacun respec-
tivement dans l'un des logements 27.
[0063] La barre à roue 5 est implantée dans le plan-
cher 7 du cockpit 2 de sorte que la roue soit dans la
position de la figure 1 lorsque la barre à roue 5 est dans
cette position de service.
[0064] La roue dentée 23 étant libre de tourner, le bar-
reur peut actionner la roue et diriger ainsi le bateau.
[0065] Lorsque le bateau est à l'arrêt, il est possible
de faire passer la barre à roue 5 dans sa position de
repos. Pour cela, une action manuelle de traction est
exercée simultanément sur chacun des doigts 26 de
sorte que chacun soit extrait de son logement 27 res-
pectif occupé précédemment.
[0066] La traction étant maintenue sur les doigts 26,
il est nécessaire d'imprimer à la colonne 10 un mouve-
ment de rotation pour que les doigts 26 s'engagent dans
les glissières 25. La traction peut alors être stoppée et
le mouvement de rotation de la colonne 10 poursuivi.
[0067] Lorsque les doigts 26 parviennent chacun à
l'extrémité respective de leur glissière 25, ils s'engagent
automatiquement, car poussés par les ressorts, dans le
logement correspondant. La barre à roue 5 est alors blo-
quée dans sa position de repos.
[0068] La roue dentée 23 se trouve alors dans la po-
sition représentée schématiquement à la figure 4. Cette
position est repérée R sur la figure 3. Elle vient contre
le cran 21 se trouvant dans cette position grâce à la for-
me de la tige 20.
[0069] Le cran 21 engrenant ainsi sur la roue dentée
23 ou sur la chaîne 24, bloque la rotation de la roue 23
et par conséquent neutralise les moyens de commande
de gouvernail tout en maintenant le gouvernail en posi-
tion.
[0070] Sur la figure 5 est matérialisée par une flèche
la trajectoire suivie par la roue dentée 23 lors du passa-
ge de la position de service à la position de repos.
[0071] Par ailleurs, la figure 3 montre le cockpit 2 vu
du dessus dans lequel la barre à roue 5 est représentée
schématiquement à la fois dans sa position de service
S et dans sa position de repos R. Il apparaît alors que
des mouvements de passagers suivant les flèches M
traversant le cockpit sont gênés par la barre à roue 5 en
position de service (comme sur la figure 1) et sont au
contraire facilités par la mise en position de repos (com-
me sur la figure 2) de celle-ci.
[0072] En variante non représentée, les glissières et
le cran sont agencés pour permettre une rotation dans
le sens inverse de celui de la figure 5.
[0073] En rendant le cran 21 mobile, il est de plus pos-
sible de prévoir une multitude de positions de la colonne
10.
[0074] Deux modes de réalisation alternatifs des
moyens de commande de gouvernail vont maintenant
être décrits en référence respectivement aux figures 7
et 8 d'une part, et aux figures 9 et 10 d'autre part.
[0075] Les figures 7 et 8 montrent une barre à roue 5
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de constitution similaire à la barre à roue de la figure 4,
à la différence des moyens de commande de gouvernail
qui sont ici hydrauliques.
[0076] Tel qu'on peut le voir à la figure 7, l'axe 13 de
la roue 12 entraîne en rotation une pompe hydraulique
29 fixée dans la colonne 10 par l'intermédiaire d'un sup-
port 30. La rotation de cette pompe hydraulique 29 a
pour effet de faire circuler un fluide dans un circuit com-
portant un flexible de départ relié à un vérin double effet
commandant le gouvernail, et un flexible d'arrivée éga-
lement relié au vérin et à la pompe 29 (les flexibles et
le vérin ne sont pas représentés sur les figures).
[0077] Les moyens de neutralisation des moyens de
commande de gouvernail sont ici représentés par une
vanne « quart de tour » 31 disposée sur la pompe 29,
coaxialement à la colonne 10, le corps de la vanne 31
étant solidaire de la pompe 29 tandis que la manette
rotative permettant de fermer ou d'ouvrir la vanne 31 est
solidaire de l'embase 6.
[0078] Cette configuration permet à la rotation de la
colonne 10 par rapport à l'embase 6 d'être mise à profit
pour commander la rotation de la manette de la vanne
31 et ainsi simplement indexer l'ouverture ou la ferme-
ture de la vanne 31 à la position de service ou de repos
de la barre à roue 5.
[0079] La variante représentée aux figures 9 et 10,
quant à elle, fait intervenir un premier pignon conique
32 emmanché en force sur l'axe 13 de la roue 12, celui-
ci étant maintenu tournant par deux paliers 22, ce pi-
gnon 32 engrenant sur un deuxième pignon conique 33
lui-même emmanché en force sur un arbre de colonne
34 traversant l'embase 6 auquel il est maintenu tournant
par un palier 35.
[0080] Les pignons 32, 33 forment un engrenage à
axes concourant permettant de transmettre le mouve-
ment de rotation de l'axe 13 de la roue 12 à l'arbre de
colonne 34, celui-ci comportant à son extrémité oppo-
sée au deuxième pignon conique 33 un levier transver-
sal 36 permettant de commander le déplacement du
gouvernail par la rotation de l'arbre de colonne 34.
[0081] Les moyens de neutralisation des moyens de
commande de gouvernail sont ici représentés par un
disque de frein 37 solidaire et coaxial à l'arbre de colon-
ne 34, et une mâchoire de frein 38 apte à exercer une
pression sur le disque pour empêcher sa rotation.
[0082] En variante non représentée, le disque com-
porte des variations d'épaisseur, ce qui provoque un ef-
fet de came axial. Selon un autre mode de réalisation,
le disque comporte sur sa tranche une excroissance ra-
diale, ce qui permet un effet de came latéral.

Revendications

1. Barre à roue (5) convenant à la commande du gou-
vernail d'un bateau et comportant :

- une embase (6) surmontée d'une colonne (10)

allongée selon un axe ;
- une roue (12) montée tournante sur la colonne

(10) selon un axe transversal ;
- des moyens de commande de gouvernail com-

mandé par la roue ;
- caractérisée en ce qu'elle comporte en outre

des moyens de neutralisation des moyens de
commande de gouvernail et en ce que la co-
lonne (10) est montée pivotante par rapport à
l'embase (6), autour de son axe, de manière à
admettre une position de service dans laquelle
lesdits moyens de neutralisation sont désacti-
vés et au moins une position de repos dans la-
quelle la roue (12) est décalée angulairement
d'au moins l'ordre d'un quart de tour par rapport
à la position de service, lesdits moyens de neu-
tralisation étant activés.

2. Barre à roue selon la revendication 1, caractérisée
en ce que lesdits moyens de neutralisation sont
commandés par le mouvement de rotation de la co-
lonne (10) par rapport à l'embase (6).

3. Barre à roue selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que les moyens de commande de
gouvernail sont en prise permanente avec la roue
(12) et en ce que les moyens de neutralisation com-
portent des moyens de blocage de la rotation de la
roue (12) selon son axe transversal.

4. Barre à roue selon la revendication 3, caractérisée
en ce que lesdits moyens de blocage de la rotation
de la roue (12) comportent une portion dentée (23)
solidaire de la roue (12) ainsi qu'un cran (21) soli-
daire de l'embase (6) et disposé pour venir contre
ladite portion dentée (23), assurant ainsi son bloca-
ge, lorsque la colonne (10) est en position de repos.

5. Barre à roue selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que les moyens de neutralisation
comportent des moyens d'immobilisation d'un quel-
conque élément en prise avec les moyens de com-
mande de gouvernail.

6. Barre à roue selon la revendication 5, caractérisée
en ce que les moyens de commande de gouvernail
comportent un arbre de colonne (34) monté tour-
nant dans la colonne (10), actionné en rotation par
la roue (12) et en ce que lesdits moyens d'immobi-
lisation comportent un disque (37) solidaire dudit ar-
bre de colonne (34).

7. Barre à roue selon la revendication 6, caractérisée
en ce que ledit disque forme une came adaptée à
exercer un effort contre des moyens d'arrêt ratta-
chés à l'embase (6), lorsque la colonne (10) est en
position de repos.
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8. Barre à roue selon la revendication 6, caractérisée
en ce que ledit disque (37) est coaxial à l'arbre de
colonne (34) et en ce que lesdits moyens d'immo-
bilisation comportent en outre des mâchoires de
frein (38) enserrant le disque (37) et adaptées à l'im-
mobiliser.

9. Barre à roue selon l'une des revendications 1 à 8,
caractérisée en ce qu'elle comporte en outre un
dispositif de blocage de la rotation de la colonne
(10).

10. Barre à roue selon la revendication 9, caractérisée
en ce que ledit dispositif de blocage de la rotation
de la colonne (10) comporte une glissière (25) au
moins en partie annulaire et solidaire de l'embase
(6) ainsi qu'un doigt (26) radialement rétractable,
engagé sur la colonne (10) et coopérant avec la
glissière (25), ladite glissière (25) comportant un
premier logement (27) apte à recevoir le doigt (26)
lorsque la colonne (10) est en position de service,
et un deuxième logement (27) apte à recevoir le
doigt (26) lorsque la colonne (10) est en position de
repos.

11. Barre à roue selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que les moyens de commande
de gouvernail comportent :

- une première couronne (23) coaxiale et solidai-
re de l'axe (13) de la roue (12) ;

- une deuxième couronne montée tournante sur
un axe transversal ;

- un moyen souple de transmission (24) reliant
les première et deuxième couronnes entre
elles ;

- des moyens de transmission reliant la deuxiè-
me couronne au gouvernail.

12. Barre à roue selon l'une des revendications 1 à 10,
caractérisée en ce que les moyens de commande
de gouvernail comportent :

- une pompe hydraulique (29) solidaire de la co-
lonne (10) et actionnée par la rotation de l'axe
(13) de la roue (12) ;

- un actionneur hydraulique de gouvernail relié à
ladite pompe (29) ;

- une vanne (31) disposée sur le circuit hydrau-
lique entre la pompe (29) et l'actionneur, apte
à fermer le circuit et actionnée par la rotation
de la colonne (10) de sorte que la vanne (31)
soit ouverte lorsque la colonne (10) est en po-
sition de service et que la vanne (31) soit fer-
mée lorsque la colonne (10) est en position de
repos.

13. Barre à roue selon l'une des revendications 1 à 10,

caractérisée en ce que les moyens de commande
de gouvernail comportent :

- un arbre de colonne (34), cet arbre étant soli-
daire à une première de ses extrémités d'un le-
vier transversal (36) et à une seconde de ses
extrémités d'une première roue dentée conique
(33) montée coaxiale audit arbre (34) ;

- une deuxième roue dentée conique (32) soli-
daire de l'axe (13) de la roue (12) et coaxiale à
celle-ci, disposée de manière à engrener sur la
première roue dentée conique (33) pour former
un engrenage à axes concourants ;

- des moyens de transmission reliant le levier
transversal (36) au gouvernail.

14. Bateau (1) comportant un cockpit (2) équipé d'une
barre à roue (5) pivotante selon l'une des revendi-
cations 1 à 13, la colonne (10) étant disposée per-
pendiculairement au plancher (7) du cockpit (2).

15. Bateau selon la revendication 14, caractérisé en
ce que l'embase (10) est fixée au plancher (7) du
cockpit (2) de sorte que la roue (12) est transversale
à la direction générale du bateau (1) lorsque la co-
lonne (10) est en position de service et en ce que
le décalage angulaire prévu lors de la position de
repos est d'un quart de tour de sorte que, dans cette
position de repos, la roue (12) soit parallèle à la di-
rection générale du bateau (1).
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